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(57) Abrégé : Boîte pour le transport de produits agricoles, constituée d'une feuille de carton
découpée à l'emporte-pièce avec des lignes de pliage sur laquelle est définie une
section rectangulaire constituant le fond (1), des petits côtés de laquelle émergent les
sections rectangulaires respectives déterminant les extrémités, tandis que des grands
côtés émergent les secteurs rectangulaires respectifs qui déterminen les côtés d’extrémité
(3), d'une hauteur inférieure à celle des extrémités, configurée de telle sorte que, lorsqu'ils
sont assemblés, le bord inférieur des languettes (6) repose sur le bord supérieur des côtés
d’extrémité (3) ou des évidements (7) prévus à leurs extrémités, de sorte que la hauteur
de l'extrémité soit identique à la somme de la hauteur du côté d’extrémité (3) ou, le cas
échéant, de l’évidement (7) du côté d’extremité (3) plus la hauteur de la languette (6)
émergeant de l’auvent; étant en outre prévu que la largeur (A) des auvents est telle qu'ils
recouvrent complètement le volet une fois assemblés.
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